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Projet d’une nouvelle classe préparatoire Talents Sciences Po Aix à 

Marseille 

en partenariat avec la Direction régionale des finances publiques PACA 

 

 

Le Ministe re de l’action publique, de la fonction publique et de la simplification a pour objectif 

de renforcer l’e galite  des chances en donnant la possibilite  a  tous les jeunes talents de se 

pre parer partout sur le territoire et ainsi favoriser l’acce s aux concours d’acce s a  la fonction 

publique par la voie du concours (voir en ce sens, le cahier des charges 2025-2026 Pre pas 

Talents, DGAFP). 

Ainsi, « peuvent être intégrées au dispositif des Prépas Talents toutes les formations implantées au 

sein d’établissements publics d’enseignement supérieur (EPSCP dont universités, grands 

établissements et autres) et des établissements publics administratifs n’ayant pas la qualité 

d’EPSCP comme les Instituts d’études politiques (IEP) et les écoles de service public (ESP) » (cahier 

des charges 2025-2026 Pre pas Talents, DGAFP).  

Le dispositif est ouvert aux structures visant l’accompagnement a  la pre paration aux concours 

A+, A et B, de la fonction publique, se de ployant ainsi au sein d’EPSCP ou d’ESP.  

Les centres de pre paration a  l’administration ge ne rale (CPAG), inte gre s aux instituts d’e tudes 

politiques sont e ligibles a  ce dispositif. 

C’est dans ce cadre-la  que le projet est envisage  a  Marseille en partenariat directe avec la 

Direction régionale des finances publiques (DRIFP) PACA (dont le sie ge est a  Marseille). 
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Marseille compte un nombre significatif de jeunes e voluant dans des environnements marque s 

par une grande pre carite  sociale, e conomique et e ducative, constituant un territoire a  

privile gier. 

Il y a tre s peu de dispositifs en pre sentiel sur ce territoire. 

Dans ce contexte, et alors que la DGAFP porte une attention particulie re au renforcement de la 

diversite  sociale au sein de la fonction publique ainsi qu’aux difficulte s de recrutement 

rencontre es par certaines administrations, la cre ation d’un dispositif de die  a  Marseille a e te  

juge  pertinent. 

Sciences Po Aix dispose d’une expertise solide en matie re de pre paration aux concours et 

d’accompagnement des publics e loigne s de l’enseignement supe rieur.  

Ainsi, l’e tablissement porte de ja  : 

• La plus grande classe préparatoire Talents de France, 

• Une classe préparatoire Talents en partenariat avec l’IRA de Bastia. 

Par ailleurs, Sciences Po Aix me ne depuis de nombreuses anne es une politique volontariste en 

matie re d’inclusion et d’e galite  des chances eu travers de son dispositif PEI (programme 

d’e tudes inte gre es) mene  en partenariat avec les lyce es des re seaux d’e ducation. 

Cette expe rience confe re a  Sciences Po Aix une le gitimite  institutionnelle forte pour piloter un 

nouveau dispositif, adapte  aux besoins spe cifiques du territoire marseillais. 
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1. Les objectifs de la classe Talents 

La Classe Talents s’adressera prioritairement a  des jeunes issus des quartiers défavorisés de 

Marseille, confronte s a  un manque d’opportunite s et de perspectives professionnelles.  

Le dispositif a pour ambition de : 

• leur proposer un cadre d’apprentissage structure  et se curisant ; 

• favoriser la mixité sociale en les inte grant dans un environnement hors de leur cadre 

habituel ; 

• cre er un tremplin concret vers la fonction publique. 

Il s’agira d’une classe en pre sentiel. 

Elle sera he berge e a  Marseille afin d’offrir aux participants un espace propice au travail, a  la 

projection et a  l’ouverture. Cette implantation favorisera e galement l’attractivite  du dispositif 

et son rayonnement au cœur du territoire.  

Par ailleurs, ce projet correspond a  la volonte  de Sciences Po Aix de porter aujourd’hui une 

attention accrue au de veloppement de ses activite s sur le territoire marseillais, afin de renforcer 

sa pre sence et son engagement aupre s des publics locaux. 

Ce projet se singularise par une double orientation ine dite : 

• une pre paration aux concours de catégorie A ; (concours pour l'acce s au grade 

d'inspecteur des finances publiques, Arre te  du 1er juillet 2024)1 

• une pre paration de die e aux concours de catégorie B, (concours pour l’acce s au grade 

de contro leur des finances publiques, Arre te  du 1er Juillet 2024)2 

Un effectif pre visionnel entre 10 et 15 e tudiants pour les concours de cate gorie A, et entre 10 

et 15 pour ceux de cate gorie B est envisage . Cela constitue le respect d’une taille critique 

ne cessaire pour garantir un accompagnement et un suivi efficace des e le ves (Cahiers des 

charges, DGAFP p.5) 

La DRFIP (Direction re gionale des finances publiques), sollicite e en amont, a exprime  son 

soutien au projet, notamment par : 

• la mise a  disposition e ventuelle de locaux ou de ressources logistiques ; 

• la mobilisation e ventuelle d’intervenants spe cialise s ; 

• L’accompagnement institutionnel dans la structuration du dispositif. 

Cet engagement constitue un atout essentiel pour garantir la qualite  et la cre dibilite  du projet. 

 
1 Le nombre de places offertes au concours externe pour le recrutement d'inspecteurs des 
finances publiques au titre de l'anne e 2026, ouvert par l'arre te  du 5 septembre 2025 susvise , 
est fixe  a  853 (arre te  du 17 novembre 2025, JORF n°0271 du 19 novembre 2025. 
2 Le nombre total de places offertes a  ces concours est fixe  a  1 374 pour l’anne e 2026, Arre te  
du 7 octobre 2025, JORF n°0238 du 10 octobre 2025. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000052212290&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2025/10/10/0238
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Ce projet a e galement reçu le soutien du De partement des Bouches-du-Rho ne pre t a  s’engager 

a  nos co te s si la classe Talents est labe lise e par la DGAFP. 

2. Les modalités de sélection des candidats à la Classe Talents 

La proce dure de se lection envisage e ici reprend les crite res de se lection de la classe Talents, tels 

qu’indique s dans le cahier des charges (2025-2026, DGAFP). 

Les be ne ficiaires de la pre paration sont ainsi se lectionne s : 

- Sous conditions de diplo me 

- De ressources et de me rite  

- De motivation. 

La procédure de sélection (associant au sein d’une commission les intervenants des principales 
matières) se fera de la manière suivante : 

- Une présélection des dossiers sera effectuée sur des critères sociaux : 
 
Seront, normalement, présélectionnés à ce stade, l’ensemble des boursiers de 
l’enseignement supérieur3. Des exceptions pourront être faites s’il est justifié de 
situations particulières tenant par exemple à un défaut de soutien de la part de la famille 
imposant à l’étudiant à pourvoir à ses propres besoins. 
 

-  Une liste par ordre de mérite sera établie 
 
Les candidatures des étudiants présélectionnés seront notées et classées par ordre de 
mérite. (Evaluation de la valeur académique (sur 12 points) ; évaluation de la motivation 
(sur 8 points). La motivation des candidats sera évaluée au cours d’un entretien devant 
la commission. Sera évaluée, ici, la cohérence du parcours et l’investissement du 
candidat dans son projet 
 
 

3. Une équipe pédagogique composée en large partie de fonctionnaires de la DRIFP 

et d’enseignants de la préparation générale du CPAG 

L’e quipe pe dagogique de la classe « Talents du service public » s’appuiera sur l’e quipe actuelle 

de la pre p’ ge ne rale, ayant acquis une ve ritable expertise pour les pre parations des concours de 

cate gorie A, ainsi que sur les intervenants de la DRIFP PACA mis a  disposition dans le cadre du 

partenariat existant entre SCIENCES PO AIX et la DRIFP PACA pour la pre paration du concours 

d’inspecteur des finances publiques. 

Il existe un module spe cifique pour le concours d’Inspecteur des finances publiques (pilote  par 

un repre sentant de la DRIFP PACA). Cette expertise sera mise a  disposition de cette classe. 

 
3 Conforme ment au de cret n° 2021-239 du 3 mars 2021 et a  l’arre te  du 5 aou t 2021, les candidats a  un cycle de 
formation « Pre pa Talents » doivent remplir, lors de leur admission, les conditions de ressources fixe es pour 
be ne ficier d’une bourse de l’enseignement supe rieur. Le bare me des plafonds de ressource fixe  par l’arre te  du 15 
avril 2025 s’e tend de 265 euros par an a  101 347 euros par an, en fonction des points de charge familiaux  du 
candidat (Fiche, DGAFP). 
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4. Le programme pédagogique 

La classe « Talents » comportera deux filie res (A, B).  

La mise en place des parcours peut e tre construite dans une logique de structuration autour 

de filie res « me tiers » conforme ment au Cahiers des charges de 2025-2026. 

Le programme pe dagogique se structurera autour du concours pour l'acce s au grade 

d'inspecteur des finances publiques, et de celui pour l’acce s au grade de contro leur des 

finances publiques. 

Les arre te s du 1er juillet 2024 fixeront le cadre des enseignements the oriques ne cessaires a  

la pre sentation des e preuves (annexes 1 et 2 de la pre sente note)  

Des matie res communes pourront e tre envisage es : (organisation politique et 

administrative de l’Etat, les principes fondamentaux des finances publiques, le statut du 

fonctionnaire, et l’organisation d’une DRIFP.). 

La pre paration mettra l’accent sur la me thodologie des e preuves des deux concours : 

- Les concours externe et interne pour le recrutement d'inspecteurs des finances 

publiques pre vus a  l'article 6 du de cret du 26 aout 2010 susvise  comportent les e preuves 

e crites d'admissibilite  et les e preuves orales d'admission : (re daction d’une note de 

synthe se ; Questionnaire a  choix multiples (Environnement administratif, e conomique 

et financier ; Union europe enne, Culture nume rique, Raisonnement logique, Anglais ; 

question a  re ponse courte (neuf matie res possibles) ; Entretien oral  

 

- Les concours externe et interne pour le recrutement de contro leur des finances 

publiques pre vus a  l'article 6 du de cret du 26 aout 2010 susvise  comportent les e preuves 

e crites d'admissibilite  et les e preuves orales d’admission. La premie re e preuve 

d’admissibilite  consiste pour le candidat a  re pondre a  des questions, a  partir d’un 

dossier documentaire, sur un sujet contemporain en matie re sociale, e conomique ou 

financie re. L’une des questions conduira le candidat a  pre senter un avis argumente . La 

seconde e preuve comprend un questionnaire a  choix multiples ainsi que des questions 

a  re ponse courte portant sur deux matie res aux choix (Sciences e conomiques et sociales 

et la comptabilite  et analyse financie re). L’e preuve d’admission est un entretien oral. 

 

En complément de cette formation, il est prévu deux points essentiels : 

- L’organisation de stages immersifs en administration au sein de la DRFIP PACA 

- Un tutorat renforce  (la DRIFP a identifie  plus de 11 tuteurs a  ce jour) 
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5. Des actions de communication à l’attention du grand public 

La classe « Talents » fera e galement l’objet d’une action de communication vis-a -vis de 

l’exte rieur. Il. Une grande campagne de communication au moment de la cre ation de la classe 

Talents sera envisage  de s la cre ation de la classe Talents, (exemple une page de die e sera 

consacre e a  celle-ci sur le site internet de l’IEP d’Aix-en-Provence. Elle comportera une adresse 

mail de die e pour re pondre aux interrogations de l’ensemble des e tudiants inte resse s). 

Une campagne de communication digital sera mise en place (publication sur le site internet de 

Sciences-po Aix, dans la Newsletter hebdomadaire, sur les re seaux sociaux (Facebook, Twitter, 

LinkedIn, Instagram) et campagne d’e-mailing aupre s des centres d’informations et 

d’orientation, services communs universitaires d’information et d’orientation / lyce es et 

universite s de la re gion) 

Une campagne de presse est e galement envisage e par l’envoi d’un communique  de presse a  la 

presse re gionale et a  la presse spe cialise e, et la tenue d’une revue de presse. 

6. Sur le financement de la classe Talents 

Au regard de l’importance du vivier de bons candidats existants sur Marseille, et de l’offre de 

pre paration concours, l’ouverture d’une classe « Talents » de 20 places, nous parait raisonnable, 

l’objectif e tant a  terme d’avoir une classe de Talents de 30 places (15 places par filie res). 

Pour la premie re anne e, l’IEP envisage de solliciter aupre s de la DGAFP une subvention de : 

6 500 euros x 20 étudiants = 130 000 euros. 

Le financement est attribue  pour une année, a  hauteur de 6 500 euros par place occupée, 

sous re serve du respect du cahier des charges. 

Il sera pre cise  selon les modalite s de finies par convention de die e entre la DGAFP, l’IEP et la 

DRIFP PACA. 

Le cahier des charges de la DGAP pre cise a  cet e gard : « Cette subvention est destinée à prendre 

en charge les coûts de fonctionnement et d’organisation de la formation mais également de 

contribuer à financer des dépenses supportées par les étudiants, en rapport étroit avec la 

préparation des concours ». 

Peuvent e tre pris en charge des frais d’inscription a  la formation, des frais de transports, frais 

de de placement pour pre senter le concours, ou encore l’achat de manuels scolaires... 

De plus, le soutien des partenaires permettra de re duire les cou ts de structures tels que les 

locaux et les fluides. 

Il convient enfin de rappeler que les e tudiants be ne ficieront d’une aide financie re (bourses 

Talents), d’un montant de 4 000 euros, qui est verse e par les services compe tents des 

pre fectures de re gion. 

 


